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La traduction de cette page a été générée par traduction automatique [Lien].  Les traductions 
automatiques peuvent comporter des erreurs susceptibles de nuire à la clarté et à l’exactitude; le
Médiateur décline toute responsabilité en cas de divergences. Pour obtenir les informations les 
plus fiables et pour assurer la sécurité juridique, veuillez consulter la version source en anglais 
dont le lien figure ci-dessus.  Pour en savoir plus, veuillez consulter notre politique linguistique et 
de traduction [Lien]. 

Décision rendue dans l’affaire 1616/2016/MDC sur 
l’allégation selon laquelle Frontex n’a pas rendu 
publics les rapports d’incident grave concernant ses 
opérations ou opérations conjointes en Bulgarie 

Décision 
Affaire 1616/2016/MDC  - Ouvert le 15/12/2016  - Décision le 17/11/2017  - Institution 
concernée Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes ( Solution aboutie )  | 

Cette affaire concernait le traitement de la requête d’un journaliste demandant à ce que soient 
rendus publics tous les rapports d’incident grave liés aux opérations de Frontex (l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-côtes) s’étant déroulées en Bulgarie au cours 
d’une période donnée. Frontex lui a partiellement donné accès à 21 rapports d’incident grave 
liés à une opération conjointe de Frontex. Lorsque le plaignant a fait remarquer qu’il existait 
probablement davantage de rapports d’incident grave dans la mesure où Frontex avait mené 
plus d’une opération conjointe en Bulgarie entre 2015 et 2016, l’Agence lui a partiellement 
donné accès à deux autres rapports d’incident grave, involontairement omis. Le plaignant avait 
cependant connaissance d’autres événements pour lesquels il n’avait reçu aucun rapport 
d’incident grave. Après en avoir informé Frontex, l’Agence lui a donné partiellement accès à 
cinq rapports d’incident grave supplémentaires. 

Le plaignant affirme que (i) Frontex omet systématiquement de relever l’existence de la totalité 
des rapports d’incident grave en sa possession concernant ses opérations ou opérations 
conjointes en Bulgarie; et (ii) Frontex rédige les rapports d’incident grave qu’elle constate sans 
se conformer aux exceptions prévues par le règlement (CE) nº 1049/2001 relatif à l’accès du 
public aux documents détenus par les institutions de l’Union européenne. 

La Médiatrice a enquêté sur ces points, a mené une inspection et a adressé un certain nombre 
de propositions de solution à Frontex, que cette dernière a acceptées. 

La Médiatrice a clos l’enquête, considérant qu’une solution avait été trouvée. 

https://www.ombudsman.europa.eu/etranslation
https://www.ombudsman.europa.eu/languagepolicy
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Contexte de la plainte 

1. Le plaignant est un journaliste qui, depuis quelques années, écrit sur les questions 
frontalières de l’UE et, en particulier, sur le travail de l’Agence européenne de garde-frontières 
et de garde-côtes (Frontex). 

2. Le 27 septembre 2016, il a demandé à Frontex de lui donner accès à tous les rapports 
d’incidents graves relatifs aux opérations de Frontex ou aux opérations conjointes qui ont eu 
lieu en Bulgarie entre le 1er janvier 2015 et le 30 septembre 2016 [1] . 

3. Le 18 octobre 2016, le Bureau de l’accès du public aux documents de Frontex a répondu au 
plaignant en lui accordant un accès partiel à 21 rapports d’incidents graves relatifs à une 
opération conjointe de Frontex intitulée «Activités opérationnelles flexibles». 

4. Le plaignant a ensuite informé Frontex que Frontex avait mené plus d’une opération 
conjointe en Bulgarie en 2015 et 2016. Il demande donc s’il existe davantage de rapports 
d’incidents graves, par exemple en ce qui concerne l’opération conjointe «Poseidon Land». 

5. Le Bureau de l’accès du public aux documents de Frontex a répondu le 24 octobre 2016. Il a 
déclaré que deux rapports d’incidents graves avaient été laissés de côté involontairement. Il lui 
a accordé un accès partiel à ces rapports le 28 octobre 2016. 

6. Le 24 octobre 2016, le plaignant a informé Frontex qu’un attaché de presse de Frontex lui 
avait fait part de trois cas d’expulsions sommaires de réfugiés de Bulgarie et de quatre cas de 
vol de réfugiés par la police bulgare en 2015. Il a demandé pourquoi il n’avait reçu aucun 
rapport d’incident grave pour ces événements. 

7. Le 26 octobre 2016, Frontex a répondu qu’elle avait trouvé quelques rapports d’incidents 
graves et qu’il les recevrait quelques jours plus tard. 

8. Le 28 octobre 2016, le Bureau de l’accès du public aux documents a accordé au plaignant un
accès partiel à sept autres rapports d’incidents graves (dont les deux mentionnés au point 5 
ci-dessus) qui traitaient de violations des droits fondamentaux et/ou de violations du code de 
conduite de Frontex. 

9. Le même jour, le plaignant a demandé un réexamen de la manière dont sa demande avait 
été traitée en soumettant une demande confirmative. Il a demandé à Frontex de justifier toutes 
les expurgations faites dans les rapports sur les incidents graves, dont beaucoup concernaient 
des entretiens de débriefing avec des migrants. Il a déclaré qu’à d’autres occasions, Frontex 
n’avait pas expurgé de tels entretiens. 

10. Le plaignant a déposé sa plainte auprès du Médiateur peu après avoir présenté sa 
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demande confirmative, le 2 novembre 2016. 

11. Le 22 novembre 2016, Frontex a répondu à la demande confirmative. Elle a confirmé sa 
décision initiale. 

12. Frontex a justifié les diverses expurgations qu’elle a apportées aux documents qu’elle a 
divulgués sur la base des exceptions à la divulgation prévues i) à l’article 4, paragraphe 1, point
b) [2] , du règlement (CE) no 1049/2001 [3] , relatives à la nécessité de protéger la vie privée et 
l’intégrité de la personne; II) l’article 4, paragraphe 2, point [4] , troisième tiret, du règlement 
(CE) no 1049/2001, relatif à la nécessité de protéger les objectifs des inspections, des enquêtes
et des audits; et iii) l’article 4, paragraphe 1, point a) [5] , premier tiret, du règlement no 
1049/2001, relatif à la nécessité de protéger la sécurité publique [6] . 
L’enquête 
13. Le Médiateur a ouvert une enquête sur les aspects suivants de la plainte: 1) Frontex n’a 
toujours pas identifié l’existence de tous les rapports d’incidents graves en sa possession 
concernant Frontex ou des opérations conjointes en Bulgarie; 2) Frontex expurge les rapports 
sur les incidents graves qu’elle identifie d’une manière qui n’est pas compatible avec les 
exceptions énoncées dans le règlement no 1049/2001. 

14. Le bureau du Médiateur a procédé à une inspection du dossier Frontex concernant cette 
affaire et a tenu une réunion avec Frontex (ci-après la «réunion/inspection») afin de permettre à
Frontex de préciser pourquoi elle n’avait initialement pas identifié certains rapports d’incidents 
graves qui relevaient de la demande d’accès du public aux documents présentée par le 
plaignant [7] . Par la suite, le Médiateur a présenté une proposition de solution à Frontex. Pour 
proposer la solution, le Médiateur a tenu compte des arguments et des avis avancés par les 
parties. 

Défaut d’identification des rapports d’incidents graves 

Proposition de solution présentée par le Médiateur 

La découverte de cinq rapports d’incidents graves pertinents 

15. Au cours de la réunion/inspection, lorsque les représentants du Médiateur inspectaient les 
documents à l’écran avec un représentant de Frontex, qui récupérait manuellement un 
document après l’autre, il a été constaté qu’il y avait cinq autres rapports d’incidents graves qui, 
bien qu’ils relevaient de la demande d’accès aux documents du plaignant, n’avaient pas été 
identifiés auparavant. Le Médiateur a proposé que Frontex « divulgue au plaignant, en 
totalité ou, si nécessaire, en partie, les rapports d’incident grave dont l’existence a été 
découverte lors de la réunion/l’inspection du Médiateur. Cette divulgation devrait avoir 
lieu sans délai». 



4

16. Dans sa réponse à la proposition de solution du Médiateur, Frontex a informé le Médiateur 
que le 2 juin 2017, le bureau de transparence avait communiqué au plaignant les cinq rapports 
d’incidents graves recensés lors de la réunion/l’inspection. Le plaignant a accusé réception le 
même jour. 

Lacunes dans les recherches effectuées par Frontex 

17. Le Médiateur a souligné l’importance de disposer d’un système d’enregistrement complet 
permettant d’identifier et de traiter les violations des droits fondamentaux. Elle estime que 
Frontex dispose d’un tel système, mais souligne que la confiance du public dans le système 
d’enregistrement est tout aussi importante. Ainsi, elle a déclaré que, pour éviter de donner 
l’impression erronée (par exemple que Frontex préfère dissimuler les violations des droits 
fondamentaux plutôt que de les traiter), la transparence du système devrait être garantie. 

18. Le Médiateur a souligné que cette affaire avait mis en évidence des déficiences 
organisationnelles et techniques dans les recherches effectuées par Frontex pour répondre aux
demandes d’accès du public à des documents qui leur posent certains défis (par exemple, il n’y 
avait pas de gestionnaires de dossiers de transparence dédiés et l’outil informatique dans 
lequel Frontex enregistre les rapports d’incidents graves, c’est-à-dire l’application conjointe de 
rapport d’opération connue sous le nom de «JORA», ne comprend pas d’option «recherche par 
mots clés», ce qui signifie que chaque opération impliquant la Bulgarie devait faire l’objet d’une 
recherche manuelle pour répondre à la demande du plaignant). En l’espèce, un système de 
recherche informatique quelque peu inadéquat combiné à une erreur humaine a conduit le 
plaignant à soupçonner que Frontex lui avait délibérément refusé des documents. Le Médiateur
a reconnu les mesures prises par Frontex pour améliorer sa réponse aux demandes d’accès du
public aux documents (par exemple en créant un bureau de transparence). Elle souligne 
toutefois qu’il convient de remédier aux lacunes mises en évidence par cette affaire. 

19. Le Médiateur a estimé que la possibilité, envisagée par Frontex, d’effectuer une «recherche 
par mots clés» était essentielle pour gagner du temps et réduire le risque d’erreur humaine. 
Ainsi, le Médiateur a proposé à Frontex  de «prendre des mesures pour développer, dès 
que possible, des outils permettant une identification plus fluide des documents, tels 
que les outils nécessaires pour effectuer une «recherche par mots clés» au sein de 
JORA». 

20. Dans sa réponse à la proposition de solution du Médiateur, Frontex a informé le Médiateur 
qu’elle avait pris les mesures appropriées pour développer les caractéristiques nécessaires 
dans l’application JORA qui permettent d’effectuer une recherche plus approfondie. Frontex a 
précisé qu’une recherche de champ en texte libre a été introduite dans la demande de rapports 
d’incidents et d’incidents graves (qui sont les documents demandés dans le cadre des 
demandes d’accès aux documents). 

Rédaction des rapports d’incidents graves d’une 
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manière qui n’est pas compatible avec les exceptions 
prévues par le règlement (CE) no 1049/2001 

Proposition de solution présentée par le Médiateur 

21. Le Médiateur a réitéré la position de longue date du Médiateur selon laquelle, compte tenu 
des objectifs poursuivis par le règlement no 1049/2001, notamment l’objectif d’assurer le plus 
large accès possible aux documents détenus par les institutions de l’UE [8] , toute exception à 
ce principe doit être interprétée de manière restrictive [9] . En outre, le principe de 
proportionnalité exige que les exceptions à la règle générale, que l’accès soit accordé, restent 
dans les limites de ce qui est approprié et nécessaire à la protection des intérêts objectifs 
publics et privés définis dans ces exceptions [10] . 

22. Le Médiateur a souligné que, selon une jurisprudence constante, le simple fait qu’un 
document concerne un intérêt protégé par une exception à la divulgation n’est pas suffisant 
pour justifier l’application de cette exception: une telle demande ne peut être justifiée que si 
l’accès à ce document pourrait porter concrètement et effectivement atteinte à l’intérêt 
protégé . En outre, le risque de porter atteinte à l’intérêt protégé ne doit pas être 
purement hypothétique et doit être raisonnablement prévisible [11] . 

Explications insuffisantes pour les expurgations faites 

23. Le Médiateur a commenté les expurgations apportées par Frontex aux documents 
divulgués sur la base de l’exception à la divulgation relative à la nécessité de protéger l’objet 
des enquêtes [12] . Le Médiateur a estimé qu’à l’exception d’un document (rapport d’incident 
grave non numéroté daté du 24 novembre 2014[2015] [13] ), les expurgations effectuées sur les
documents en question étaient justifiées et non excessives. Pourtant, selon le Médiateur, les 
explications données par Frontex pour les expurgations ne satisfaisaient pas toujours aux 
exigences imposées par la Cour de justice de l’Union européenne pour l’application de 
l’exception [14] . Par conséquent, le Médiateur a proposé que Frontex « s’engage à mieux 
expliquer les éventuelles occultations/non-divulgations qu’elle effectuera à l’avenir sur la
base de l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du règlement no 1049/2001» . Elle devrait 
expliquer en quoi la divulgation d’un document ou de certaines parties expurgées porterait 
concrètement et effectivement atteinte à la protection de l’objet d’une enquête en cours. Le 
Médiateur a donné des conseils supplémentaires sur la manière dont une telle explication 
pourrait être fournie. 

24. Dans sa réponse à la proposition de solution du Médiateur, Frontex a indiqué qu’elle avait 
pris bonne note des conseils fournis. Elle a ajouté que, étant donné que le personnel chargé 
des demandes d’accès aux documents est au courant de la jurisprudence applicable, Frontex 
était convaincu qu’il examinera attentivement toute utilisation des exceptions énumérées à 
l’article 4 du règlement no 1049/2001. Il a indiqué qu’un réseau de gestionnaires de cas avait 
été mis en place. Les gestionnaires de cas ont reçu une formation et une formation 
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complémentaire aura lieu. 

Des expurgations excessives 

25. Le Médiateur a également commenté les expurgations apportées par Frontex aux 
documents divulgués sur la base de l’exception relative à la nécessité de protéger la sécurité 
publique [15] . Elle a souligné que cette exception n’est pas soumise à un critère d’«intérêt 
général supérieur» et que la Cour de justice de l’Union européenne a reconnu le large pouvoir 
d’appréciation dont disposent les institutions dans les domaines couverts par les exceptions 
obligatoires à l’accès du public aux documents, prévues à l’article 4, paragraphe 1, sous a), du 
règlement no 1049/2001 [16] . 

26. La Médiatrice a noté que Frontex était tenue d’expliquer en quoi la divulgation des 
documents demandés pouvait concrètement et effectivement porter atteinte à l’intérêt public en 
matière de sécurité publique et de démontrer que le risque d’atteinte à l’intérêt était 
raisonnablement prévisible et non purement hypothétique [17] . Pour pouvoir fournir cette 
explication, une évaluation individuelle de chaque document doit être effectuée afin de 
déterminer quelles parties pourraient porter atteinte à la sécurité publique. En outre, il est 
important que Frontex adopte une approche cohérente. 

27. Il est apparu au Médiateur que, bien que Frontex ait donné des raisons spécifiques et 
convaincantes aux expurgations faites, certains rapports d’incidents graves avaient été 
expurgés de manière excessive. De l’avis de la Médiatrice, cela constituait une erreur manifeste
d’appréciation, qu’elle a invitée Frontex à corriger. Par conséquent, le Médiateur a proposé que 
Frontex « réévalue les expurgations qu’elle a faites au rapport d’incident grave non 
numéroté du 24 novembre 2014 [2015], au rapport d’incident grave non numéroté du 13 
mars 2015, au rapport sur les incidents graves 15 et au rapport sur les incidents graves 
361, en vue de leur accorder un accès partiel supplémentaire». 

28. Dans sa réponse à la proposition du Médiateur, Frontex a informé le Médiateur qu’elle avait 
réévalué les expurgations qu’elle avait faites aux quatre rapports d’incidents graves mentionnés
au point précédent et qu’elle les avait intégralement communiqués au plaignant, à l’exception 
d’un mot qu’elle avait expurgé sur la base de l’exception relative à la protection des données à 
caractère personnel. 

29. D’une manière générale, Frontex s’est déclarée satisfaite de la procédure de traitement des 
plaintes du Médiateur et de la manière dont le personnel de la Médiatrice s’est entretenu de 
manière proactive avec le personnel de Frontex au cours de l’inspection/réunion. Il a indiqué 
que les conclusions de la Médiatrice avaient été chaleureusement accueillies au sein de 
Frontex, car elles contribuaient non seulement à sensibiliser aux améliorations nécessaires, 
mais constituaient également des conseils précieux. Il a ajouté que les conclusions devraient 
aider Frontex à améliorer son accès public aux documents, à accroître la communication 
interne et à renforcer la transparence. 
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Évaluation du Médiateur après la proposition de 
solution 

30. La Médiatrice a invité la plaignante à commenter la réaction de Frontex à ses propositions 
de solution. Cependant, il n’a pas profité de cette occasion. 

31. La Médiatrice se félicite de la réaction positive de Frontex à ses propositions de solution et 
note avec satisfaction que Frontex a pris des mesures pour les mettre en œuvre. 

Conclusion 

Sur la base de l’enquête, le Médiateur clôt cette affaire avec la conclusion suivante: 

Une solution a été trouvée. 

Le plaignant et Frontex seront informés de cette décision . 

Emily O’Reilly 

Médiateur européen 

Strasbourg, le 17/11/2017 

[1]  Un incident grave est défini par Frontex comme un événement ou un événement, qu’il soit 
naturel ou causé par une action humaine, qui peut affecter ou concerner une mission Frontex 
ou son image, ou la sûreté et la sécurité des participants à la mission. Il comprend les violations
des droits fondamentaux, le droit de l’Union, le droit international relatif à l’accès à la protection 
internationale et le code de conduite de Frontex. Les rapports sur les incidents graves sont 
collectés et analysés par un centre de situation Frontex. 

[2]  L’article 4, paragraphe 1, sous b), du règlement no 1049/2001 dispose: « 1. Les institutions 
refusent l’accès à un document  lorsque la divulgation porterait atteinte à la protection: 

... 

(B) la vie privée et l’intégrité de l’individu, en particulier conformément à la législation 
communautaire relative à la protection des données à caractère personnel.» 

[3]  Règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif 
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à l’accès du public aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, JO
2001, L 145, p. 43. 

[4]  L’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du règlement no 1049/2001 dispose: « 2. Les 
institutions refusent l’accès à un document lorsque la divulgation porterait atteinte à la 
protection: 

... 

- l’objet des inspections, des enquêtes et des audits, sauf s’il existe un intérêt public supérieur 
justifiant la divulgation. » 

[5]  L’article 4, paragraphe 1, sous a), premier tiret, du règlement no 1049/2001 dispose: « 1. 
Les institutions refusent l’accès à un document  lorsque la divulgation porterait atteinte à la 
protection: 

(a) l’intérêt public en ce qui concerne: 

— sécurité publique, 

...» 

[6]  Pour de plus amples informations sur le contexte de la plainte, les arguments des parties et 
l’enquête du Médiateur, veuillez consulter le texte intégral de la proposition de solution du 
Médiateur, disponible à l’adresse suivante: 
https://www.ombudsman.europa.eu/cases/solution.faces/en/86210/html.bookmark [Lien]

[7]  Lors de l’ouverture de l’enquête, la Médiatrice a informé Frontex qu’au cours de l’inspection,
son équipe d’enquête souhaitait entendre Frontex sur les questions suivantes: 

« 1. Comment Frontex s’acquitte-t-elle de sa mission d’identification des documents qui font 
l’objet d’une demande d’accès aux documents? 

2. Dans son courriel du 28 octobre 2016 adressé au plaignant, Frontex a indiqué que «les 
questions techniques liées à [son] système de recherche» ont conduit à l’absence d’identification 
d’un certain nombre de documents. Quels ont été ces problèmes techniques et qu’est-ce que 
Frontex a fait pour les résoudre? » 

[8]  Article 1er, point a), du règlement (CE) no 1049/2001. Le règlement 1049/2001 est 
applicable à Frontex en vertu de l’article 74 du règlement (UE) 2016/1624 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 septembre 2016 relatif au corps européen de garde-frontières et 
de garde-côtes, modifiant le règlement (UE) 2016/399 du Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant le règlement (CE) no 863/2007 du Parlement européen et du Conseil, le règlement 
(CE) no 2007/2004 du Conseil et la décision 2005/267/CE du Conseil, JO 2016, L 251, p. 1. 

https://www.ombudsman.europa.eu/cases/solution.faces/en/86210/html.bookmark
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[9]  Arrêt de la Cour de justice du 18 décembre 2007, Suède/Commission , C-64/05 P, 
ECLI:EU:C:2007:802, point 66, et arrêt de la Cour de justice du 1er février 2007,  Sison/Conseil ,
C-266/05 P, ECLI:EU:C:2007:75, point 63. 

[10]  Arrêt de la Cour de justice du 6 décembre 2001, Conseil / Hautala , C-353/99 P, 
ECLI:EU:C:2001:661, point 28. 

[11]  Arrêt de la Cour de justice du 17 octobre 2013, Conseil/Access Info Europe , C-280/11 P, 
ECLI:EU:C:2013:671, point 11. 

[12]  Conformément à l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du règlement no 1049/2001. 

[13]  Le Médiateur a noté qu’à la fin du rapport d’incident grave non numéroté daté du 24 
novembre 2014 [2015], il a été déclaré que « la police des frontières bulgare ne poursuivra pas 
ses enquêtes. » Le Médiateur a estimé que, à moins qu’un autre organe ne mène également des
enquêtes sur l’incident signalé dans ce rapport d’incident grave, Frontex n’était pas en droit 
d’invoquer l’exception à la divulgation prévue à l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du 
règlement no 1049/2001 pour refuser la divulgation des parties expurgées de ce document. Par
conséquent, à moins que Frontex n’ait pu identifier une autre exception à la divulgation qui était 
applicable à ce document au moment où elle a refusé la divulgation des parties expurgées, elle 
était tenue d’accorder au plaignant un accès complet à celui-ci. 

[14]  Voir également le projet de recommandation du Médiateur dans l’affaire 257/2013/OV, 
point 41: « [...] il ne suffit pas d’affirmer qu’une enquête était en cours à l’époque pertinente. Il 
est également nécessaire de déterminer si la divulgation des documents demandés porterait 
atteinte, compte tenu de leur contenu spécifique, à l’objectif de cette enquête en cours. » 

[15]  Conformément à l’article 4, paragraphe 1, point a), premier tiret, du règlement no 
1049/2001. 

[16]  Voir l’arrêt du Tribunal du 26 avril 2005, Sison/Conseil, T-110/03, T-150/03 et T-405/03, 
ECLI:EU:T:2005:143, points 46 et 47 (suscité dans le cadre du pourvoi C-266/05 P); et arrêt de 
la Cour de justice du 3 juillet 2014, Conseil contre Veld , C-350/12 P, ECLI:EU:C:2014:2039, 
point 63. 

[17]  Voir arrêt Conseil/t Veld , C-350/12 P, précité, ECLI:EU:C:2014:2039, points 52 et 64. 


